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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Finanzmarkt
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Résumé
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Référendum sur la modification de la loi fédérale sur les droits de timbre (MCF
21.024)

En décembre 2009, le groupe libéral-radical a tiré une première cartouche sur les
droits de timbre avec une initiative parlementaire (Iv.pa.09.503) qui visait la
suppression, par étapes, de tous les droits de timbre afin de créer des emplois et de
renforcer la compétitivité de la place financière helvétique. Puis, en juin 2015, le projet
de loi sur la réforme de l'imposition des entreprises III (MCF 15.049) a remis sur la table
la suppression des droits de timbre. Ces différentes discussions au sujet de l'abolition
du droit de timbre ont été concrétisées par l'adoption de la réforme de la loi sur
l'impôt anticipé en décembre 2021. En chambre, cette réforme de l'impôt anticipé a
été portée par l'UDC, le PLR et le Centre qui ont plaidé pour la suppression des
entraves financières pour les entreprises helvétiques. A l'inverse, le PS et les Vert-e-s
ont fustigé un cadeau fiscal aux grandes entreprises qui entraînerait des pertes fiscales
importantes et favoriserait l'évasion fiscale.
Suite à l'adoption du Parlement, un premier référendum a été déposé contre l'abolition
des droits de timbre d'émission sur le capital propre. Lors du vote populaire du 13
février 2022, la population helvétique a refusé par 62.7 pour cent la suppression du
droit de timbre d'émission, premier volet de la réforme de la loi sur l'impôt anticipé.
Dans la continuité, un Comité interpartis, composé du PS, des Vert-e-s et des
syndicats, a déposé un second référendum, début avril 2022, pour empêcher l'abolition
du droit de timbre sur l'émission d'obligations. Le référendum, avec environ 60'000
signatures, s'attaque non seulement au droit de timbre de négociation qui frappe
l'achat ou la vente d'obligations et d'actions, mais également à l'impôt anticipé de 35%
sur le revenu des intérêts sur les obligations en Suisse. 
Le peuple suisse se prononcera le 25 septembre 2022. 

Chronologie
Débat au Conseil national (MCF 21.024)
Débat au Conseil des États (MCF 21.024)
Dépôt du référendum (MCF 21.024)
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